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Sur motion de l'honorable M. jfcMaster, secondé par l'honorable M. Wilmut, il a été
Ordonné, que la quarrnte-deuxième règle de cette Chainbre soit suspendue entant qu'elle

a rapport à ce bill. et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordoié, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des

bemins de fer.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour incorporer la chambre de commerce de St. Jean, province de Québec" auquel elle
demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Perrier, secondé par l'honorable M. Kaulbach, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième iègle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce Liil et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé,au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour incorporer l'association canadienne d'assurance, dite Alliance" auquel elle demande le
concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Kaulbach. secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième r&sde de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la Feconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du comnerce et des chemins

de fer.

Uu message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : Acte
pour incorporer la compagnie d'assurance agricole d'Ottawa," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable 1M. Skead, secondé par l'honorable M. Sutherland, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle

a rapport à ce bil 1, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques du commerce'et des chemins

de fer.

Un message de la Chambre des] Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour incorporer la compagnie d'assurance mutuelle sur la vie des commis-voyageurs du
Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue eu tant qu'elle

a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde foisen conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.


